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Introduction


Dans la littérature scientifique, le boursier n’est pas un élève comme un autre. Il possède une présence historiographique qui va très au-delà des travaux d’histoire de l’enseignement et rares sont les histoires de la société française du XIXe siècle qui n’y font pas allusion, ne serait-ce que furtivement. Dans ces manuels, synthèses ou essais, il sert le plus souvent à figurer la tension interne au modèle tertio-républicain, qui combine un idéal égalitaire, souvent proclamé avec véhémence, et un projet social sinon conservateur, du moins hostile à la démocratisation radicale des rapports sociaux1. Cette tension s’observe pleinement, emblématiquement pourrait-on dire, dans le domaine de l’enseignement puisque durant tout le XIXe siècle, et même encore après, continuent à vivre côte à côte deux ordres d’enseignement : l’ordre primaire, quasiment puis complètement gratuit, l’ordre secondaire, payant. Du fait même de leur inégale accessibilité, ces deux ordres s’adressent à des parties du corps social nettement différenciées : l’ordre primaire aux catégories populaires, l’ordre secondaire aux élites2. Sans doute cette présentation est-elle schématique, et les historiens anglo-saxons, dont il sera question plus loin, se sont fait fort de remarquer que l’enseignement secondaire n’était pas aussi socialement sélectif qu’on a pu le dire, en particulier dans ses parties périphériques (collèges, filières professionnelles des lycées). Il n’en reste pas moins que le système d’enseignement français est socialement clivé et que ce clivage est, au départ, pensé et assumé comme tel3. Le boursier, dans cette société sinon « bloquée4 », du moins faiblement fluide, est celui qui franchit la barrière séparant les deux ordres d’enseignement, et, par-delà, s’extrait du peuple pour entrer ou plutôt essayer d’entrer dans la bourgeoisie, fût-elle petite5. Il est un transfuge de classe ou, dans un langage renouvelé, un transclasse6.

Le plus souvent le boursier est identifié au professeur et en particulier au professeur normalien. Cette assimilation s’explique par le fait que la proportion de boursiers est effectivement élevée parmi les élèves de l’École normale supérieure ainsi que, de manière plus générale, parmi les professeurs de l’enseignement secondaire. Les travaux disponibles, il est vrai, ne laissent guère de doute à ce sujet7. L’assimilation du boursier et du professeur tient encore au fait qu’un grand nombre de normaliens et de professeurs ont accédé à des positions d’autorité dans les champs politique et culturel, particulièrement à partir de la Belle Époque. Cette assimilation a du reste été aperçue dès l’époque, aussi bien par les romanciers traditionalistes qui, tels Bourget ou Barrès, ont brossé du boursier un portrait tout négatif8 que par un Thibaudet qui, dans un texte célèbre, a en quelque sorte formalisé, théorisé la vision barrésienne de la société du temps, partagée entre héritiers et boursiers9. Le boursier de Thibaudet est d’ailleurs plus qu’un simple boursier : c’est un véritable type social, celui du « clerc laïque » promu par la République radicale. En définitive, on voit bien que le boursier est l’une des figures de la promotion sociale sous la IIIe République, peut-être la plus puissante de toutes dans la mesure où il symbolise très exactement le projet social républicain, consistant en un progrès graduel et fondé sur une école10 en laquelle, alors, beaucoup croient.

Cette représentation historiographique n’est pas sans fondement. Elle peut invoquer nombre de trajectoires à même d’incarner cette figure du boursier conquérant. La plus fameuse est indiscutablement celle de Charles Péguy. Fils d’une rempailleuse de chaises, il doit à Théodore Naudy, le directeur de l’école normale au sein de laquelle il effectue sa scolarité primaire, d’obtenir une bourse et ainsi d’être admis au lycée d’Orléans. S’ensuivent le brillant parcours scolaire que l’on sait – lycée Lakanal, collège Sainte-Barbe et lycée Louis-le-Grand, École normale supérieure – puis la carrière, fulgurante, d’intellectuel. Péguy reviendra lui-même sur son ascension et laissera ainsi en héritage un récit dont la reconstitution est riche d’enseignements, bien au-delà de son seul cas11. Citons une autre trajectoire, inconnue quant à elle : celle du Breton Théodore Bahon. Fils d’un petit marchand bottier, il s’affirme vite comme un très bon élève et il est reçu premier au concours des bourses organisé en 1849 à Saint-Brieuc. Il entre alors au lycée de Rennes, passe au collège Sainte-Barbe et, malgré des résultats excellents, échoue à Polytechnique. Il entreprend alors une carrière d’enseignant qu’il achèvera, quelque quarante ans plus tard, dans les fonctions de directeur du petit lycée12 de Laval. Ses deux fils poursuivront l’ascension : l’aîné sera polytechnicien et ingénieur en chef du génie maritime, le second normalien, maître de conférences en langue et littérature allemandes, et même, un temps, maire de Rennes13. Quel chemin parcouru en deux générations ! Si la trajectoire de Théodore Bahon est moins brillante que celle de Péguy, elle constitue, elle aussi, un cas de promotion sociale assez brutale, qui n’eût pas été possible sans l’obtention d’une bourse.

Finalement, toutes ces trajectoires, connues ou non, attestent bien que la représentation commune du boursier conquérant n’est pas une construction de l’esprit. Mais cette représentation est aussi très simplificatrice : le boursier dont il s’agit est un très bon élève qui effectue ses études sous la république, donc, en général, après 1870. Double limitation : par l’excellence et la chronologie. Qu’en est-il de tous les autres ? Voilà ce que l’historiographie générale ne dit pas, ce qui se conçoit aisément, d’ailleurs, puisque le boursier médiocre ou le boursier de la Restauration ne symbolisent rien quant à eux. C’est vers la masse de ces boursiers qu’il convient de se tourner.

 

L’historiographie spécialisée, entendons les recherches menées par les spécialistes de l’histoire de l’enseignement, est évidemment plus prodigue en informations concernant l’ensemble de la population boursière des lycées et collèges de l’époque. Les travaux en question sont passablement dispersés, mais on peut les regrouper en trois principaux ensembles.

On ne peut pas ne pas faire un sort à part, en premier lieu, aux recherches menées, dans les années 1970 et 1980, sur le système d’enseignement français du XIXe siècle par plusieurs historiens anglo-saxons, en particulier Patrick Harrigan14, Robert D. Anderson15 et Robert Gildea16. Ces recherches accordent un intérêt particulier au mitan du siècle et formulent des jugements sévères sur l’État instructeur à la française, accusé, avec de solides arguments, il est vrai, de faire peu de cas des transformations sociales et économiques. Mais ce qui importe, pour notre propos, c’est de relever leur vive ambition sociologique, qui se traduit, concrètement, par le souci de penser les rapports entre l’enseignement secondaire d’une part et la mobilité sociale de l’autre. Il y a là une originalité qu’il n’est que justice de reconnaître. Tous ces travaux évoquent par conséquent les bourses et les boursiers. S’ils concluent logiquement à leur faible effet sur la mobilité sociale d’ensemble, ils fournissent à leur propos des informations factuelles intéressantes et ouvrent de précieuses pistes pour les penser dans leur diversité sociale et géographique. Spécifiquement centré sur les bourses et boursiers de l’enseignement secondaire est le doctorat de Joanne Parnes Shawhan17. Il faut absolument insister sur ce travail inédit, pour ainsi dire inconnu des chercheurs français, qui s’inscrit directement dans la filiation des travaux d’Anderson et Harrigan. Dans le cadre des départements de la Marne et de la Haute-Garonne et pour la période 1870-1914, Shawhan examine avec soin la politique des bourses, les origines sociales des boursiers, mais aussi, plus originalement, leurs trajectoires scolaires. Si l’on peut, par endroits, discuter sa méthode d’analyse, il faut, à tout le moins, insister sur le fait qu’il s’agit là du seul travail d’une certaine ampleur consacré à l’objet qui nous occupe.

En comparaison, les recherches menées en France jusqu’au début du XXIe siècle se signalent par leur érudition et leur émiettement. Deux articles, en tout et pour tout, abordent de front le sujet des bourses et boursiers de l’enseignement secondaire au cours de cette période. L’un, de Jean Vidalenc, a pour cadre le collège royal de Rouen sous la Restauration18, l’autre, de Claude Lelièvre, porte sur les établissements de la Somme – tous les établissements de ce département qui accueillent des boursiers – entre 1850 et 191419. L’un et l’autre sont centrés sur la question, centrale, du recrutement des boursiers. L’article de Vidalenc a par ailleurs le mérite de déporter le regard très en amont de la période républicaine, à laquelle, on l’a vu, la figure du boursier est spontanément associée. C’est ici sans doute qu’il faut évoquer ce genre historiographique en soi que sont les monographies d’établissements. Si nombre d’entre elles pèchent par absence d’esprit critique et de hauteur de vue, certaines doivent être malgré tout signalées : ainsi la vieille mais riche étude de Henri Duhaut sur le lycée de Versailles20, l’ouvrage monumental de Gustave Dupont-Ferrier sur Louis-le-Grand21, enfin quelques synthèses plus récentes, notamment sur les lycées de Marseille22 et de Nantes23. Tous ces ouvrages évoquent l’histoire des boursiers. Certes, le propos y est toujours déséquilibré au profit du Premier Empire car c’est à cette époque, au tout début de l’histoire des lycées, que les boursiers sont le plus nombreux. Mais on y trouve aussi, au fil des pages, des éléments statistiques sur leurs origines sociales, parfois, même, des renseignements d’un ordre plus qualitatif. Dans cette même veine, on signalera encore la thèse de Roland Saussac sur la fondation du lycée de Lyon, qui vaut d’abord par la richesse de sa documentation, en particulier les notices biographiques des premiers boursiers lyonnais24.

Est-ce l’effet du bicentenaire de la création des lycées ? En tout cas, les années 2000 sont marquées par l’ouverture de chantiers ambitieux qui ont des répercussions directes sur l’historiographie des bourses et des boursiers de l’enseignement secondaire. Il faut d’abord signaler le travail très novateur mené par Philippe Savoie sur la « construction » institutionnelle et culturelle de l’enseignement secondaire au long du XIXe siècle25. Ce travail opère une double rupture : il prend résolument en compte l’échelle de l’établissement, conçu comme un observatoire privilégié pour analyser ce lent et complexe mouvement de construction, et il réhabilite le thème du financement du système d’enseignement, longtemps jugé technique et répulsif. Il en résulte un grand mérite : celui d’insister sur ce fait que l’histoire des bourses ne saurait être correctement comprise si l’on oublie qu’elles ont été, aussi, un moyen de financer l’essor des lycées. La thèse de Solenn Huitric, consacrée à la transformation des collèges communaux en lycées, continue à sa manière à creuser ce sillon important26. Intéressant à la fois l’action de l’État et le comportement des familles, un deuxième chantier a vu le jour au cours des années 2000 à l’initiative de Jean-François Condette : l’histoire du coût des études, saisie dans la longue durée des époques moderne et contemporaine27. Un tel chantier concerne intimement l’histoire des bourses et a d’ailleurs donné lieu à un certain nombre d’études sur plusieurs catégories de boursiers, précieuses à titre de comparaison28. Enfin a été récemment lancé un troisième chantier, à l’initiative, notamment, de plusieurs historiens du CREHS, le laboratoire d’histoire de l’université d’Arras : l’histoire des élèves29. Le non-spécialiste sera peut-être surpris d’apprendre qu’un tel chantier n’est encore qu’à l’état émergent. Il est pourtant de fait que, s’agissant du moins de l’époque contemporaine, les élèves étaient hier et sont encore aujourd’hui des laissés-pour-compte de l’histoire de l’enseignement. L’histoire des lycéens, en particulier, a toujours l’allure d’un « puzzle très inachevé30 ». Ainsi peut-on espérer que cette réflexion collective sera elle aussi, à terme, susceptible de jeter une lumière nouvelle sur les boursiers de l’enseignement secondaire au XIXe siècle.

En fin de compte, on peut considérer comme établi le fait qu’il se trouve dans l’historiographie spécialisée toute une série de travaux, d’ampleur et de profondeur sans doute variables, mais qui, s’ils étaient méthodiquement rassemblés, offriraient une première vue sur l’histoire des bourses et boursiers des lycées et collèges français au XIXe siècle. Pourtant, les historiens connaisseurs du sujet n’ont jamais caché que toutes ces études, prises ensemble, étaient encore très lacunaires. Il y a là une sorte de leitmotiv qui parcourt discrètement l’historiographie et dont l’intensité ne faiblit pas alors même que les connaissances progressent au fil des décennies. Fritz Ringer peut ainsi constater, dès 1979, que la question du coût des études et des bourses nécessite d’être abordée d’une manière enfin systématique31. Vingt ans plus tard, au terme d’un patient travail d’analyse de la littérature scientifique produite sur l’histoire des lycées, Jean-Noël Luc doit à son tour constater que l’on connaît mal encore la sociologie des lycéens, en particulier celle des boursiers32. Enfin, plus près de nous, Jean-François Condette, s’il peut avancer, à raison, que l’« idée dominante est […] celle d’une faveur du régime qui sélectionne une élite de bons élèves issus de milieux sociaux modestes33 », reconnaît que l’on manque toujours cruellement de connaissances sur l’histoire des bourses.

En fait, à bien considérer les choses, il semble que la littérature scientifique, telle qu’elle se présente aujourd’hui, pèche de deux manières antithétiques. D’une part, elle manque de hauteur. En effet, trop de travaux, si intéressants soient-ils, sont très étroitement circonscrits sur le plan chronologique et territorial, ce qui a deux conséquences, également fâcheuses : on peine à apercevoir les dynamiques d’ensemble qui caractérisent, à l’échelle de tout le siècle, l’histoire des bourses de l’enseignement secondaire ; on peine à se faire une juste idée des clivages internes à la population boursière, ce qui contribue à donner du boursier une image facticement unifiée, réifiée pour ainsi dire. D’autre part et en sens inverse, la littérature scientifique existante manque de précision car les analyses n’atteignent pas ou n’atteignent que très rarement l’élève dans la complexité de sa trajectoire individuelle. L’objectif de la présente étude s’éclaire en conséquence : il s’agira de retracer de manière à la fois synthétique et multiscalaire l’histoire des boursiers de l’enseignement secondaire au XIXe siècle, de toutes ces « exceptions consolantes », pour reprendre l’expression de Ferdinand Buisson34, si forte et si souvent reprise depuis lors35.

 

Pour mener à bien cette étude, nous nous concentrerons sur le cas des lycéens36. Nous procéderons, ce faisant, à une double exclusion : celle des boursiers des collèges communaux d’une part, celle des boursières des lycées et collèges de jeunes filles d’autre part. Deux principales raisons ont motivé ce choix. La première est de nature heuristique : en nous focalisant sur les lycéens, nous aurons en vue le cœur du système secondaire, dont Anderson a justement souligné qu’il était travaillé par deux clivages, l’un social, l’autre de genre37. D’ailleurs, il faut attendre 1868 pour que des bourses de l’État soient créées dans les collèges communaux38 et 1882 pour qu’il en aille de même dans les lycées et collèges de jeunes filles. Le nombre de ces nouveaux bénéficiaires dès lors augmente, certes, mais à la veille de la Grande Guerre, les garçons des lycées sont toujours en position dominante, tout du moins en ce qui concerne les bourses de l’État, au sujet desquelles nous disposons de statistiques comparatives39. La seconde raison est matérielle : étudier avec une précision maximale une catégorie d’élèves en particulier – en l’occurrence, les lycéens – exige beaucoup de temps et il n’était pas envisageable, dans les limites de ce travail, de répéter plusieurs fois l’opération aux fins d’appréhender la totalité de la population boursière de l’enseignement secondaire.

Cette étude embrasse, par ailleurs, un long siècle d’histoire qui démarre sous le Consulat et s’arrête à la veille de la Grande Guerre. Le terminus a quo ne fait pas débat. En 1802, la loi générale sur l’instruction publique crée dans le même élan les lycées et les bourses que l’État devra y entretenir. L’histoire des lycées et celle des bourses de l’enseignement secondaire démarrent ainsi au même moment, ce qui ne signifie pas, bien au contraire, que le système de bourses qui voit alors le jour soit une création ex nihilo40. À première vue, le choix du terminus ad quem tombe moins sous le sens. On pourrait être tenté de mener l’analyse jusqu’au tournant des années 1930, lorsque la gratuité de l’enseignement secondaire est instaurée et que, par le fait même, le système des bourses, tel qu’il a fonctionné depuis le début du XIXe siècle, devient caduc. Néanmoins, Antoine Prost y a insisté depuis longtemps, la Première Guerre mondiale fait indiscutablement rupture dans le processus de démocratisation de l’enseignement secondaire41, tant et si bien qu’on a pu considérer l’entre-deux-guerres comme une période à part entière, intercalée entre le système d’enseignement hérité de la période napoléonienne et celui du second XXe siècle42. Ainsi se justifie-t-il, selon nous, de marquer l’arrêt en 1914. Embrasser la période courant de 1802 à 1914, c’est, en somme, étudier le lycée français au temps de sa plus grande stabilité, sinon pédagogique, du moins institutionnelle et sociale.

Les sources que nous avons mobilisées peuvent être regroupées en trois ensembles. Le premier est composé de toutes les sources administratives qu’on peut qualifier de nationales ou de générales, qui permettent d’appréhender de manière globale l’histoire des bourses et des boursiers de l’enseignement secondaire. Il s’agit, pour l’essentiel : des nombreuses pièces d’archives conservées aux Archives nationales, où une soixantaine de cartons nous ont été particulièrement utiles ; des recueils réglementaires, principalement le Bulletin universitaire et le Bulletin administratif du ministère de l’Instruction publique, indispensables pour reconstituer l’histoire de la réglementation des bourses ; de la documentation générée par le vote du budget des bourses à la Chambre basse ; enfin des enquêtes sur l’enseignement secondaire, qu’il s’agisse des enquêtes statistiques ou de la grande enquête parlementaire de 1899.

Le deuxième ensemble rassemble des sources administratives locales. Dans leur quasi-totalité, elles intéressent le lycée de Rennes, que nous avons choisi d’étudier de manière exhaustive afin de réussir à mieux comprendre, au ras du sol si l’on veut, la manière dont s’est matérialisée localement la politique des bourses, et de mieux cerner les trajectoires des boursiers. Le choix de cet établissement tient à des raisons matérielles mais s’explique aussi par le fait qu’il s’agit d’un lycée ancien, créé sous le Consulat, dont les archives, très riches, sont aujourd’hui consultables aux archives départementales d’Ille-et-Vilaine. Le lycée de Rennes est à l’époque un lycée de taille moyenne, se classant, par son effectif, au dixième rang national sur quarante-six en 1842 et au trente-neuvième rang sur cent douze en 1913. Si l’on en juge par les statistiques disponibles, il peine plutôt à se développer au cours de la période étudiée : s’il compte 594 élèves en 1842 et 670 en 1865, il n’en accueille plus que 533 en 1887 et 502 en 191343. Il faut dire qu’il a fort à faire en la matière car non seulement il doit affronter la concurrence des établissements libres, dont on sait la prospérité en Bretagne, mais il doit aussi compter avec les lycées qui se créent au sein de son aire de recrutement initiale – Laval, Saint-Brieuc, Coutances, Cherbourg – et les écoles primaires supérieures qui bourgeonnent à la fin du siècle. Cela dit, le lycée de Rennes conserve un indéniable prestige régional, lié à la ville même de Rennes, ville administrative et bourgeoise, tôt pourvue d’établissements d’enseignement supérieur44, ainsi qu’à ses classes de préparation aux écoles du gouvernement, qui se développent peu à peu au fil du siècle. C’est, en somme, ce que l’on pourrait appeler un grand lycée de province, par là pleinement adapté à ce rôle d’établissement test que nous souhaitons lui faire jouer, ce d’autant qu’il a déjà fait l’objet d’une étude universitaire minutieuse45. Ainsi avons-nous pris le parti de dépouiller la totalité des sources se rapportant aux bourses et boursiers entretenus au lycée de Rennes, aujourd’hui conservées aux archives départementales d’Ille-et-Vilaine, aux archives municipales de Rennes et à la bibliothèque de Rennes Métropole. Au cœur de cette entreprise se trouve l’enquête prosopographique que nous avons réalisée sur cent soixante-dix-sept boursiers inscrits dans l’établissement entre les années 1830 et les années 188046. Précisons pour finir que nous avons mené des dépouillements sur une poignée de terrains complémentaires – Côte-d’Or, Côtes-d’Armor, Creuse, Finistère, Hérault, Oise – dans le seul objectif de compléter ponctuellement la documentation rassemblée à Rennes.

Reste un troisième et dernier ensemble de sources, dont la particularité principale est de ne pas émaner de l’administration entendue au sens large. Il se compose d’un certain nombre de publications en forme de commentaires, d’analyses ou de critiques du système d’enseignement français du temps, qui comportent des passages plus ou moins substantiels sur les bourses des lycées. Il inclut également la vingtaine de récits autobiographiques que nous sommes parvenu à dénicher ainsi que les résultats d’une enquête que nous avons lancée en direction des descendants et des collatéraux de boursiers nommés dans les lycées bretons à la Belle Époque.

 

Cette étude se compose de trois parties. Les deux premières concernent les boursiers entretenus par le ministère, dont le nom change au fil des régimes – boursiers impériaux, puis royaux, derechef impériaux, enfin nationaux – et que, pour plus de clarté, nous appellerons génériquement boursiers de l’État. Ce sont les plus nombreux des boursiers des lycées, ainsi que les plus connus et les plus présents dans l’historiographie. Précisément, la première partie intéresse le dispositif administratif mis en place par l’État, la seconde se penche sur les élèves qui en jouissent ainsi que sur leurs familles. La troisième partie reprend ces deux axes de réflexion mais en les appliquant au cas des bourses locales, dont nos recherches nous ont révélé l’importance et la singularité, et auxquelles il nous est donc apparu nécessaire de faire un sort à part. Ces bourses locales ont trois origines (c’est le terme convenu) différentes : certaines sont des bourses communales, d’autres des bourses départementales, d’autres encore des bourses dites « de fondation particulière ». Nous nous concentrerons, de fait, sur les bourses communales et départementales, de très loin les plus nombreuses, bourses que par commodité, nous qualifierons de bourses locales toutes les fois que nous en parlerons globalement.
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Première partie
L’État et les bourses





Chapitre 1
L’offre de bourses



« Le nombre de bourses croît et croîtra de plus en plus2 » : ainsi s’exprime le journaliste Raoul Frary en 1885 dans son ouvrage le plus fameux, La Question du latin, qui eut un retentissement important sur le moment et continue à être périodiquement mentionné par les historiens. Dans l’esprit de Frary, cette hausse du nombre de bourses est simplement provoquée par la diffusion de l’idéal démocratique. Il faut relever qu’il ne critique pas en tant que tel le « sentiment qui porte les amis de l’égalité à réparer ainsi une partie des injustices du destin » ; il s’alarme plutôt des conséquences collectives, sociales, nationales, d’une telle prodigalité, qui détourne indûment, selon lui, les forces vives du pays des carrières non libérales, qu’il appelle productives ou utilitaires. Par-delà son originalité, réelle, La Question du latin porte un regard sur les bourses qui possède plusieurs points communs avec les nombreux autres textes à visée critique ou réformatrice qui prennent alors pour objet l’enseignement secondaire durant une période où ce dernier fait de plus en plus débat au sein et hors de l’école : les bourses ne constituent pas un objet de réflexion en soi mais sont plutôt conçues comme un symptôme des dysfonctionnements de l’enseignement secondaire en particulier et de la société en général. La question de leur nombre polarise spécialement l’attention, qu’on en condamne l’excès ou qu’on en déplore l’insuffisance.

Mais Frary dit-il vrai ? Qu’en est-il, au juste, de l’évolution du nombre de bourses ? Augmente-t-il vraiment ? Et si c’est le cas, dans quelles proportions et depuis quand ? C’est à cet ensemble de questions qu’il s’agit de répondre dans ce chapitre. Nous ne sommes pas, en la matière, en terra incognita. On peut même dire que l’évolution de l’offre de bourses durant le XIXe siècle est déjà connue dans ses très grandes lignes. Antoine Prost a ainsi conclu, il y a longtemps, à sa modicité dès lors qu’on la rapporte à l’ensemble du corps social. À l’appui de son jugement, il fournit le nombre de boursiers de l’enseignement secondaire à divers moments du siècle, ce qui fait apparaître une courbe en forme d’anse de panier inversée3. Plus récemment, Philippe Savoie a précisé la vue en matérialisant l’évolution des boursiers internes des lycées sous la forme d’un graphique4. Néanmoins, toutes les facettes de ce que nous avons appelé l’offre de bourses ne sont pas résumées par l’évolution du nombre d’élèves bénéficiaires et il convient donc de rouvrir le dossier afin d’essayer d’affiner et d’enrichir la compréhension de ce phénomène important.


I. Pesées


A. L’effectif des boursiers de l’État

La première pesée possible est celle de l’effectif des boursiers. C’est, nous l’avons dit, celle qui a été privilégiée jusqu’ici. Pour ce faire, nous disposons d’une liste officielle qui paraît avoir été pour la première fois produite par Villemain, alors ministre de l’Instruction publique, dans son fameux « Rapport au roi sur l’instruction secondaire5 » de 1843. Cette liste a été par la suite actualisée à l’occasion de toutes les grandes enquêtes statistiques, celle de 1899 comprise6. On en trouvera la représentation graphique à la page suivante, représentation déjà proposée, on l’a dit, par Philippe Savoie.

L’allure de la courbe est bien celle d’une anse de panier inversée. Trois périodes se laissent ainsi distinguer si l’on s’en tient à une vue générale. D’abord l’Empire et la Restauration, marquées par une très forte décrue : on passe, précisément, de 3 880 boursiers en 1809 à 1 425 boursiers en 1825. Puis un demi-siècle courant des débuts de la monarchie de Juillet à la fin des années 1870, période d’étiage durant laquelle le nombre de boursiers reste continûment compris entre 1 000 et 2 000. Enfin les années de « république républicaine », inaugurées par une hausse très vive (c’est en 1882 que l’on repasse la barre des 2 500 élèves, qui n’avait plus été atteinte depuis 1811), mais aussitôt marquées par un tassement.

Figure 1. – Évolution de l’effectif des boursiers de l’État (externes exclus) (1809-1898).
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Il faut observer que cette courbe, si utile soit-elle, comporte deux principaux défauts. En premier lieu, elle ne rend qu’imparfaitement compte des effets de la réforme de 1881 qui voit, entre autres, lsa création de bourses de demi-pensionnat et d’externat dans les lycées7. Par cette réforme, satisfaction est donnée à une vieille demande, qui paraît avoir été principalement portée par des familles citadines désireuses d’obtenir la conversion de la demi-bourse de pensionnat de leur fils en une bourse entière de demi-pensionnat, cela pour des raisons financières au premier chef, mais aussi, sans doute, pour toutes les motivations sociales, culturelles et pédagogiques qui fondent la critique de l’internat depuis les années 18608. Administrativement, la demi-pension est incluse dans l’internat, de sorte que l’effectif représenté par la courbe additionne en fait, à partir de 1882, boursiers pensionnaires et boursiers demi-pensionnaires. Par le fait même, il faut mobiliser d’autres sources si l’on veut faire la part de chacun de ces deux groupes. À titre de repère, on peut ainsi dénombrer 1 611 pensionnaires et 801 demi-pensionnaires en 18979, ce qui indique que les bourses de demi-pensionnat ont vite augmenté en nombre. Le cas des boursiers externes est plus problématique : dans les listes d’élèves élaborées par le ministère, ils sont comptés à part mais mêlés aux autres boursiers titulaires d’une bourse d’externat, principalement les titulaires de bourses locales. Certes, il est, de même, possible de connaître ponctuellement leur nombre par des moyens détournés. Un rapport parlementaire indique ainsi qu’ils sont 876 en 1897 et titulaires d’une bourse d’externat simple10 dans leur grande majorité11. Ils constituent alors, on le voit, un contingent de boursiers non négligeable, qui s’est sans doute étoffé au cours des années 1890 si l’on en croit divers indices qui laissent à penser que les bourses d’externat avaient été assez peu prisées au départ : ainsi, en 1887, dans son rapport pour la Chambre, Auguste Burdeau avait indiqué que le crédit de ces bourses était sous-utilisé12, et quatre ans plus tard le ministère avait encore déploré qu’elles pâtissent d’une publicité insuffisante13. En tout état de cause, il convient de bien garder à l’esprit que la courbe de la figure 1, parce qu’elle ne tient pas compte des boursiers externes, sous-représente assez significativement l’effectif total des boursiers à la fin de la période étudiée.

Le second défaut de la courbe est autrement flagrant : elle s’arrête, on le voit, au tournant du XXe siècle, un peu comme si la grande enquête de 1899 et ses conséquences, en particulier la réforme de 1902, avaient brutalement stoppé l’ardeur statisticienne du ministère. Le fait est fâcheux mais s’impose à l’historien. Les sources de substitution sont malheureusement peu nombreuses. Nous ne pouvons guère citer qu’un rapport parlementaire selon lequel le nombre de boursiers de l’État se monte à 2 995 en 191314. Si ce nombre inclut les externes, ce que l’on peut supposer, alors il faut conclure à une baisse de l’effectif total des boursiers de l’État à la Belle Époque. Mais vu l’indigence des sources, la prudence s’impose.

Il faut enfin signaler ce fait important que le nombre de boursiers, dont il a été seulement question jusqu’ici, n’équivaut pas au nombre de bourses, dans la mesure où celles-ci ont été fractionnées pratiquement dès leur création en bourses entières, trois quarts de bourse et demi-bourses15. Ce fractionnement va fonder la « carrière » des boursiers, du moins de certains boursiers qui pourront, de la sorte, être promus à une ou des bourses de quotité supérieure. Nous y reviendrons dans le chapitre 5. En attendant, il faut surtout comprendre que ce découplage entre nombre de bourses et nombre de boursiers a constitué une politique consciente et assumée, destinée à atténuer l’incidence sociale d’une politique budgétaire très restrictive. Au cours du premier XIXe siècle, le rapport entre le nombre de boursiers et le nombre de bourses se stabilise d’abord aux alentours de 1,5, mais il s’élève sous la monarchie de Juillet jusqu’à atteindre 1,79 à la veille de la révolution de Février16. La vue est moins nette pour la seconde moitié du siècle car la répartition entre bourses de quotités différentes n’est plus alors réglementée. Au vu des chiffres disponibles çà et là, on peut toutefois affirmer que dans le cas des bourses de pensionnat, le ratio entre le nombre de boursiers et le nombre de bourses diminue alors : il n’est plus que de 1,27 en 188317 et de 1,33 en 189818.




B. L’effort budgétaire

Contrairement à la précédente, l’approche budgétaire n’a jamais été explorée de manière systématique, alors qu’elle est également très riche d’enseignements. D’entrée de jeu, il faut faire le départ entre la période antérieure et la période postérieure à 1833.

Avant cette date, le crédit dévolu aux bourses des collèges royaux n’est pas mentionné au sein du projet de budget de l’État, qui vient tout juste de s’ouvrir au principe de spécialité budgétaire. Néanmoins, on peut compter sur des travaux de synthèse publiés un peu plus tard par des chefs de service du ministère, en particulier Étienne Killian et Charles Jourdain, qui avaient pu consulter toute la documentation disponible alors. Des chiffres qu’ils fournissent, qui ne paraissent pas toujours concordants, on peut conclure à une forte baisse de l’effort budgétaire consenti par l’État en faveur des bourses. Évalué à 1,9 million de francs en 1808, cet effort, si l’on suit Jourdain, n’est plus que de 950 000 francs en 1817, au moment où le régime financier des collèges royaux est réformé19. La baisse décélère au cours de la décennie suivante mais continue : 830 250 francs en 1821, 822 300 francs à la veille des Trois Glorieuses, 725 000 francs en 183220.

Après 1833, en revanche, le crédit dévolu aux bourses est indiqué dans le projet de budget du ministère de l’Instruction publique. Il est même érigé en chapitre à part entière à la fin de la IIe République afin, dit Jourdain, d’être sécurisé21. Voici son évolution jusqu’à la Grande Guerre, étant précisé que durant toute la période considérée la ligne budgétaire consacrée aux boursiers inclut aussi les dégrèvements, une autre forme d’aide financière, beaucoup moins importante, que l’on retrouvera dans le chapitre 3 :

Figure 2. – Évolution du crédit des bourses de l’État (1833-1913).22
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On voit au premier coup d’œil que pour la période qu’elles couvrent l’une et l’autre, la courbe représentant le crédit des bourses accordées aux lycéens et celle figurant l’effectif des lycéens titulaires de bourses, examinée plus haut, se ressemblent fortement, ce qui était attendu. On retrouve bien, notamment, sur la figure 2, l’effet d’impulsion provoqué par l’installation des républicains au pouvoir en 1876. Le crédit des bourses des lycées passe ainsi de 962 000 francs cette année-là à 1,78 million de francs en 1885. Quelques différences se font cependant jour, en aval comme en amont de ce moment de hausse. En amont, la période caractérisée dans la figure 1 comme un long étiage apparaît plutôt ici comme un temps de hausse très lente mais continue. En aval, la hausse du tournant des années 1880 est un peu moins marquée, mais elle se poursuit jusqu’aux années 1890. Cependant, ici aussi elle est suivie d’une période de tassement, qui vire même à la baisse à la veille de la guerre.

Nous avons aussi représenté sur la figure 2 l’évolution de la dépense induite par l’ensemble des bourses de l’enseignement secondaire, ce qui permet de bien voir comment ce chapitre des bourses, longtemps identifié aux seules bourses attribuées dans les lycées de garçons, s’est peu à peu enrichi de nouvelles allocations. Parmi celles-ci, il faut évidemment citer, au premier chef, les bourses destinées aux collégiens, aux jeunes filles, aux externes. Elles sont l’objet d’un engagement financier particulièrement soutenu au tournant des années 1880, qui se voit au fait que la dépense globale s’accroît plus vivement que la dépense motivée par les seules bourses des lycées de garçons et inspire l’impression d’une rupture plus nette. Ajoutons, pour mémoire, que le chapitre des bourses de l’enseignement secondaire a accueilli encore d’autres bourses, de moindre importance, comme celles attribuées à deux établissements privés laïques, l’École alsacienne et le collège Sainte-Barbe, à partir de 1891 et de 1898, et même, un temps, des bourses réservées aux maîtres de langues désireux d’effectuer des séjours de perfectionnement linguistique à l’étranger, bourses dont Théodore Steeg jugera à juste titre qu’elles n’ont « rien de commun23 » avec les autres bourses et dont il provoquera en conséquence le transfert dans un autre chapitre en 1908. Cette diversification du chapitre des bourses de l’enseignement secondaire explique que la part qu’y tiennent les bourses des lycées de garçons diminue à partir des années 1870, ce qui s’observe très bien sur la figure 2. Mais elle reste dominante : elle se monte à 72 % sur l’ensemble de la période 1869-1913 et s’élève encore à 61 % en 1913. Nouvelle preuve que le lycée de garçons constitue alors l’épicentre du système d’enseignement secondaire.

Les deux pesées effectuées convergent en tout cas et elles révèlent l’existence de trois périodes aux contours assez nets. Il s’agit à présent d’interpréter cette évolution.






II. Le sens d’une évolution


A. Fondation et effondrement (1802-années 1830)

L’une et l’autre pesée faisaient apparaître un effondrement pour ainsi dire immédiat de la population boursière et du crédit afférent : chute vertigineuse au tout début, sous l’Empire, qui se poursuit à un rythme progressivement ralenti jusqu’au début de la monarchie de Juillet. Mais, malgré cette unité de mouvement, les trois décennies dont il s’agit voient se succéder deux périodes aux traits nettement marqués, la période napoléonienne et la Restauration, qu’il convient de distinguer.


1. La période napoléonienne

Point de discussion du budget sous le Consulat et l’Empire. Le projet initial de Napoléon, dont il faut partir, n’en est pas moins bien connu. C’est à l’occasion de la grande loi sur l’instruction publique du 1er mai 1802 qu’est annoncée, en même temps que la création des lycées, celle des bourses qui y seront entretenues. L’objectif du pouvoir consulaire est plus ambitieux encore que ne l’indiquent les chiffres fournis plus haut : ce sont 6 400 boursiers24, pas moins, qu’il s’agit de recruter rapidement, pour une somme de 4,48 millions de francs25. Dans l’exposé des motifs de la loi, l’institution des bourses est tout d’abord justifiée par Fourcroy, le directeur général de l’Instruction publique, par la nécessité de « peupler » les nouveaux établissements afin d’assurer leur « entretien26 ». Il s’agit aussi, bien sûr, de former la future élite de la nation, projet dans lequel les libéraux ne verront après 1815 que vil embrigadement, à l’image de Guizot fustigeant le désir de l’empereur de façonner de la sorte des « créatures », de se tailler une « immense famille adoptive »27. Mais le projet de Fourcroy se dévoie vite dans la mesure où le nombre théorique d’élèves boursiers à entretenir dans chaque lycée, fixé à cent cinquante en 1805, n’est jamais atteint. Sans doute, pour expliquer le phénomène, faut-il encore affiner la chronologie et opérer une distinction entre deux séquences.

La première décennie du siècle constitue de toute évidence un temps de difficultés financières pour les nouveaux lycées. Ces difficultés sont de plusieurs ordres. D’abord, tout indique que les lycées peinent au départ à attirer des élèves payants, en particulier des pensionnaires, et à acquérir de la sorte l’autonomie financière à laquelle le régime les destine depuis 1802. En cause, l’indifférence et même en maints endroits l’hostilité des élites locales, qui voient dans la nouvelle institution scolaire un foyer de matérialisme, d’athéisme, un lieu de caporalisation de la jeunesse. Comme l’écrit Alphonse Aulard en une formule parlante : c’est un « échec d’opinion28 » ; étant entendu qu’il faut faire la part des variations, qui peuvent être grandes, d’une ville à une autre. À Marseille, par exemple, le lycée naissant est en butte à la forte hostilité d’une partie importante de la société locale, qui plus est exploitée et amplifiée par les chefs des établissements concurrents29. Ensuite il y a l’État qui, face à cette situation, non seulement refuse de compenser financièrement le défaut d’attractivité des lycées, mais, ce qui peut davantage surprendre, n’honore pas même son engagement initial tel que l’a fixé la loi de 1802. Les historiens ont rapporté cette attitude de retrait à deux raisons plus ou moins mêlées : les difficultés financières du régime et la conception de l’instruction publique de Napoléon lui-même qui, pour citer encore Aulard, « aurait voulu que les lycées ne lui coûtassent presque rien30 ». Il serait utile de chercher à préciser la portée exacte de ces deux arguments, en particulier du premier, sans doute valable mais souvent formulé de manière très vague dans l’historiographie. Ce que l’on sait bien, en revanche, c’est que l’État cherche vite à se délester d’une partie de la charge que représente l’entretien des boursiers et que là est la raison de la décision évoquée plus haut de fractionner les bourses en 1805. Mais, ce faisant, il ne fait qu’empirer le mal puisqu’il rend le lycée ipso facto inaccessible à nombre de familles qui, dès lors, doivent prendre à leur charge une partie du coût de la pension. À Marseille, c’est aussitôt l’hémorragie31. Spirale vicieuse car l’attractivité des lycées s’en trouve encore diminuée.

La situation change toutefois au début de la décennie suivante. En effet, par suite de l’instauration du monopole universitaire32, et notamment de l’obligation faite aux élèves des établissements privés – pensions, institutions, petits séminaires – de suivre les cours dispensés dans les établissements publics, l’attractivité et, partant, la santé financière des lycées s’améliorent nettement. Le phénomène n’est pas du tout négligeable : entre 1810 et 1814, le nombre des élèves augmente pour toutes les catégories hors celle des boursiers de l’État. La hausse est particulièrement importante pour les pensionnaires libres, dont l’effectif passe, entre ces deux dates, de 1 586 à 2 470. La diminution du nombre de boursiers n’a donc plus du tout la même signification que quelques années plus tôt ; elle est à présent jugée normale et souhaitable, dans le droit fil des vues initialement formées par les concepteurs de la loi de 1802.




2. La Restauration

C’est sous la Restauration que la question des bourses émerge peu à peu dans les débats de la Chambre des députés, notamment à l’occasion de la discussion annuelle du projet de budget de l’État, encore peu précise mais qui gagne malgré tout en consistance au fil des sessions. Le contexte est tout autre. L’Université n’a pas été démantelée, ainsi que le réclamaient certains ; elle survit, en quelque sorte, sous l’égide de la Commission puis du Conseil royal de l’instruction publique33 ; mais elle n’a évidemment pas la sympathie des ultras. L’heure est par ailleurs au redressement financier et, dans une certaine mesure, à la rigueur budgétaire.

Au vu des prises de parole des députés, c’est la critique du système des bourses qui l’emporte, ce qui n’a pas lieu d’étonner. Elle s’appuie au tout premier chef sur l’inquiétude de voir des boursiers d’extraction modeste développer une ambition qu’ils ne seront pas en mesure de satisfaire à la sortie du collège, et de les voir ainsi nourrir un ressentiment dangereux pour l’ordre social. Cette peur du déclassé traversera le siècle sans être jamais fondamentalement modifiée. Elle est pour l’heure avivée par le souvenir encore brûlant du grand bouleversement révolutionnaire et impérial. L’un des premiers, Pasquier, alors ministre des Affaires étrangères, l’exprime au Palais-Bourbon en 1821 : si l’instruction primaire est due à tous, déclare-t-il, il n’en va pas de même de la « haute instruction » dont le développement « pourrait être embarrassant et dangereux pour l’ordre social »34. D’aucuns vont jusqu’à réclamer la suppression pure et simple des bourses. C’est le cas de Terrier-Santans, un ancien émigré, qui, en 1823, se lance dans une violente diatribe contre l’institution des bourses, fustigeant tous ses défauts et particulièrement le fait qu’elle participe à ce terrible « vice de trop étendre l’instruction dans la classe indigente ». Il réclame en conséquence la diminution de 200 000 francs du crédit afférent, en attendant qu’il devienne possible de le supprimer tout à fait35.

Il faut toutefois observer que cette position radicale n’est pas partagée par tous. Des voix s’élèvent, en effet, qui invitent à bien distinguer entre le principe des bourses et la distribution immodérée qu’on en a faite jusque-là. Ainsi, toujours lors de la discussion du projet de budget de 1824, le député Puymaurin, de la Haute-Garonne, répond à Terrier-Santans en un long argumentaire qui mérite l’attention : il concède que le « danger de donner aux enfants du peuple une éducation trop élevée » est réel, d’autant qu’il a déjà été tragiquement attesté par la Révolution, « les Danton, Robespierre et Tallien [étant] sortis des bourses de l’ancienne Université » ; néanmoins, ajoute-t-il, s’il faut lutter contre les « abus » des bourses, il convient d’en conserver le principe car elles ont la double vertu d’aider à l’éclosion du talent, voire du génie, que possèdent certains enfants d’origine modeste, et d’offrir « un juste dédommagement » aux familles de serviteurs de l’État, spécialement aux familles de militaires36. Corbière, alors ministre de l’Intérieur, abonde.

Cette justification de l’existence des bourses par leur utilité sociale n’est certes pas nouvelle. Elle est présente dès l’époque de la création des lycées et invoquée par plusieurs des orateurs qui participent à la discussion de la loi sur l’instruction publique37. L’idée que l’État rembourse ainsi une dette à ses anciens serviteurs, et notamment à ses anciens soldats, s’est d’ailleurs concrétisée dans la loi même par le fait qu’une partie des 6 400 bourses initialement prévues était réservée à leurs enfants38. Dans les années 1820, la situation du monde militaire n’est sans doute plus la même que sous le Consulat : gonflé par les guerres de l’Empire, travaillé par les dissensions idéologiques, il doit s’adapter à la paix et à la non-activité39, et les dirigeants de l’heure ont assurément des raisons très conjoncturelles de ne pas le laisser à son propre sort. Il n’en demeure pas moins qu’ils se réapproprient, par cette sollicitude ciblée, l’une des finalités du projet de 1802. Il y a là une continuité qu’il ne faut pas mésestimer et qui interdit de conclure que la politique des bourses de la Restauration ne se laisse comprendre que par la « haine […] de l’instruction universitaire40 », pour reprendre la formule proférée ultérieurement par Paul-François Dubois. Ajoutons que l’argument financier n’a pas disparu. Alors même que les collèges royaux voient le nombre de leurs élèves payants continuer à s’accroître, donc leur viabilité financière se consolider, cet argument apparaît encore périodiquement sous la plume des rapporteurs du budget41.






B. Basses eaux (années 1830-années 1870)

Durant cette deuxième période, les dispositions du personnel politique à l’endroit des bourses sont très inégalement éclairées par les sources dans la mesure où l’activité parlementaire, si elle gagne fortement en publicité et en substance après 1830, entre en revanche en léthargie après 1852 et, dans le cas précis qui nous occupe, ne se réveille que très faiblement dans les années 1860. On peut toutefois faire quelques observations propres à rendre compte de l’évolution de la politique menée en matière de bourses au cours de ce demi-siècle central.

Remarquons pour commencer que l’argument financier perd vraiment en force à présent, du moins à l’échelle du pays tout entier. La raison en est que les bourses jouent un rôle de moins en moins important dans le financement des lycées, ce qui fait dire à Charles Jourdain que dès l’aube de ce cycle de prospérité, qui court des années 1840 aux années 188042, « l’institution [des bourses] avait entièrement changé de caractère43 ». Cette évolution est directement induite par la montée en puissance des autres sources de financement des lycées, à savoir la contribution des familles, d’autant plus forte que le nombre d’élèves payants est élevé, et la subvention instituée par l’État en 1817 qui augmente elle aussi au cours de ces années44. Ainsi n’y a-t-il plus de raison d’ordre économique de maintenir un contingent de bourses dans les lycées, moins encore d’en accroître le nombre.

Il s’ensuit que les débats vont se polariser sur la dimension sociale des bourses. L’opposition aux bourses, au nom de la stabilité de l’ordre social, paraît s’intensifier, c’est du moins l’avis de Jourdain45. Il est vrai que ce mitan du siècle constitue une période d’anxiété pour les élites du pays, confrontées à la poussée encore mal assurée des aspirations démocratiques et au retour périodique de crises politiques qui font momentanément redouter le risque de la subversion et du chaos. Cette période est d’ailleurs celle où, apparemment, l’usage du mot « déclassé » tend à se répandre46. À la Chambre des députés, les prises de position vraiment hostiles aux bourses ne sont cependant pas si nombreuses. En 1832, Comte réclame leur suppression pure et simple au motif qu’elles exercent « l’influence la plus funeste sur la société47 ». Quatre ans plus tard, c’est le député de l’Aisne Desabes qui, après s’être tactiquement placé sous le double patronage de Kératry et de Chateaubriand, fait le procès des bourses et réclame leur diminution, voire, à terme, leur suppression48. En 1872, encore, Raudot demande une baisse drastique du crédit des bourses49. Cependant, toutes ces démarches avortent.

Il faut noter que la critique des bourses dans leur principe même n’est pas circonscrite à la discussion du projet de budget. S’il est malheureusement impossible de quantifier sa percée dans la sphère plus large des publicistes et des essayistes, au moins doit-on constater cette percée et remarquer qu’elle est souvent articulée avec les entreprises de défense de la liberté de l’enseignement, qui ne se limitent pas à l’opposition au monopole. Le fait est visible chez Claude-Marie Raudot50, déjà cité, et plus encore chez Paul Émile Gasc, futur sous-préfet de Napoléon III, qui brosse, dans ses Études historiques et critiques sur l’instruction secondaire…, parues en 1844, un portrait exceptionnellement détaillé des boursiers, pleinement accordé avec la « frénésie sociographique51 » du temps. Les boursiers y sont dépeints comme un danger pour l’ordre social, ce qui n’est certes pas nouveau, mais aussi – ce qui l’est davantage – comme des jeunes gens voués à la misère morale du fait de leur état de transfuges de classe. D’un côté méprisés par leurs camarades, de l’autre honteux de leurs origines, ils sont condamnés à la souffrance, à l’aigreur, et forment, dit Gasc, une « classe infirme52 ». Sous le Second Empire, cette représentation très négative des boursiers a manifestement des échos jusqu’au sommet de l’État. Fortoul aurait eu des mots d’une extrême dureté à leur égard, allant jusqu’à les traiter d’animaux selon Robert D. Anderson, qui a examiné les archives personnelles du ministre. Le Conseil d’État aurait même songé à supprimer les bourses au début des années 1850, soit précisément au moment où l’effectif des boursiers tombait – est-ce sans rapport ? – à son minimum historique53.

Bien entendu, les bourses ont aussi leurs défenseurs, qui sont généralement issus des rangs progressistes. Dès 1829, à la Chambre, Charles Dupin entreprend d’en faire l’éloge sur un ton enflammé. Avec ironie, il renvoie ses adversaires à leur égoïsme de classe : « Voilà leur amour du pauvre. Ils ont peur qu’on favorise l’indigent » ; « On ne doit pas encourager l’indigent ; refoulons-le vers la misère54 », etc. Puis, dans une perspective très libérale, il appelle la société à s’ouvrir autant qu’elle le peut à tous les « talents ». Quoique dans un autre esprit, plutôt soucieux du secours dû aux militaires et fonctionnaires dans le besoin, Villemain, alors ministre de l’Instruction publique, fait également l’apologie des bourses en 1842 et recommande même d’élever leur budget55. Cependant, si l’on examine de près l’ensemble des prises de position témoignant de dispositions favorables au système des bourses, on s’aperçoit que ce qui l’emporte est moins la volonté d’accroître le nombre des bourses que celle d’empêcher que ce nombre ne diminue trop et que les bourses ne puissent plus remplir les missions sociales qu’on leur assigne alors, à savoir, au tout premier chef, venir en aide aux militaires et fonctionnaires civils. On le voit très bien au cours des années 1830, quand se répand chez beaucoup de parlementaires l’idée qu’à l’issue du long cycle de baisse amorcé sous l’Empire, un plancher est atteint.

Il reste à rendre compte de quelques évolutions plus conjoncturelles, visibles sur les figures 1 et 2. La fin des années 1840, d’abord, mérite attention. Contrairement à ce que l’on peut imaginer, la hausse du budget des bourses ne doit rien à l’établissement de la république. Elle s’explique principalement par la décision, prise dès 1846, de réaligner le prix des bourses sur celui des autres pensions et de revenir ainsi à la situation antérieure à 181756. La révolution de Février, quant à elle, n’a pas d’effet sur l’offre de bourses. Non qu’il ne se trouve des voix républicaines pour réclamer son accroissement, telle celle du mathématicien Lamé57, mais parce que l’énergie réformatrice de Carnot a d’autres horizons et que de toute façon elle va manquer de temps pour produire son fruit58. Nous verrons dans le prochain chapitre que la IIe République n’est cependant pas restée inactive en matière de bourses, loin de là. Pour l’heure, force est d’observer qu’elle n’a pas travaillé à les multiplier.

Ensuite, la chute prononcée du nombre d’élèves boursiers au début des années 1850 peut légitimement intriguer dans la mesure où le budget des bourses ne diminue pas concomitamment. Durant quelques années, il y a ainsi une discordance patente entre la courbe de l’effectif des boursiers et celle du montant du chapitre des bourses. La raison en est que la répartition des bourses selon leur quotité est alors profondément modifiée. On a vu plus haut que le ratio entre le nombre de boursiers et le nombre de bourses diminue au cours de la seconde moitié du XIXe siècle, ce qui veut concrètement dire que la part des demi-bourses baisse et que celle des bourses de quotité supérieure s’accroît durant cette période. Il est nécessaire de préciser que c’est la IIe République qui lance le mouvement. Elle revalorise puissamment les bourses entières, dans le but de ne pas évincer les candidats les plus modestes, dont les familles ne peuvent prendre à leur charge l’équivalent d’une demi-bourse, voire d’un quart de bourse. Le Second Empire prolonge l’effort, quoique dans un autre esprit et, autant qu’il paraît, pendant quelques années seulement59. Nous y reviendrons. Les chiffres parlent en tout cas d’eux-mêmes : au lycée de Rennes, les bourses entières sont au nombre de trois sur trente-quatre en 1846-1847 et de treize sur vingt-deux en 1852-185360. De là vient la forte baisse du nombre de boursiers au cours des années 1848-1854.

Enfin, il faut s’arrêter un instant sur la – légère – revalorisation du budget des bourses à la fin des années 1860, qui va cette fois de pair avec la hausse, tout aussi modérée, du nombre d’élèves boursiers. Plusieurs facteurs additionnent ici leurs effets, à commencer par la nécessité de rehausser le plancher en deçà duquel beaucoup ne souhaitent pas voir tomber l’offre de bourses. Mais, chose nouvelle, joue aussi la volonté de consolider l’essor du jeune enseignement spécial, cette filière d’études plus courte et à visée professionnelle, créée par Duruy à l’intention des catégories moyennes en émergence61. Ainsi les 132 000 francs ajoutés au budget des bourses en 1868 et 1869 sont-ils prioritairement destinés à l’entretien des bourses créées en 1866 au sein de l’enseignement spécial62. Mutation importante : c’en est fini de la vieille identification, née sous l’autre empire, des boursiers et de l’enseignement classique.




C. Sursaut et tassement (années 1870-1914)

Les conditions mêmes du rapport des contemporains aux bourses de l’enseignement secondaire changent profondément à partir des années 1870, d’une part parce que s’installe alors un régime politique, la IIIe République, qui intègre à son identité la légitimité de la mobilité sociale, d’autre part parce que le développement de l’instruction et la circulation de l’imprimé aidant, les débats politiques et budgétaires acquièrent une place plus importante au sein de l’opinion publique.

Les pesées effectuées plus haut révélaient l’amplification brutale de la politique des bourses au tournant des années 1880, plus précisément entre 1877 et 1884. Encore faut-il ajouter que d’autres propositions visant à augmenter plus encore le crédit des bourses attribuées aux lycéens ont été formulées en 1880 et 1882, sans être suivies d’effet63. Le fait important, c’est que ce mouvement de hausse est justifié par des considérations idéologiques, ou sociales, comme on voudra, qui sont posées comme constitutives du projet républicain. Ainsi, le rapport sur le budget de 1885, s’il reconnaît que des bourses d’enseignement secondaire existent depuis longtemps, proclame que seule la République a eu à cœur de leur donner un plein développement, « pour permettre à tous ceux qui s’en montrent dignes de s’élever par l’intelligence et le savoir au grand profit du pays64 ». Fier de son œuvre, le nouveau régime ne manque pas de la faire connaître à ses enfants. Ainsi, dès 1882, le manuel d’instruction civique de Paul Bert fait aux bourses une place de choix. Après avoir cité en exemples quelques fameux boursiers, il délivre la maxime suivante : « Travaillez, et vous arriverez comme eux, et plus facilement, car la République a augmenté beaucoup le nombre des bourses65. »

Le mouvement cependant s’essouffle, comme on l’a vu. Sans doute les années 1890 voient-elles encore le budget des bourses revalorisé à deux reprises, en 1891 et 1896, mais ces deux hausses procèdent essentiellement du réagencement du chapitre : en 1891, l’article réservé aux bourses à accorder aux familles nombreuses, créé par suite de la loi de finances de 1885, qui avait elle-même réactualisé la loi du 19 janvier 1805 et sur laquelle nous reviendrons, est ainsi partiellement fondu dans l’article dévolu aux bourses attribuées dans les lycées de garçons66 ; en 1896, les bourses d’externat subissent le même sort, tandis qu’une partie du crédit affecté aux remises (qui sont une autre forme d’aide financière, que l’on retrouvera dans le chapitre 3) vient elle aussi abonder le financement des bourses des lycéens67. Qu’il s’agisse principalement là d’un redéploiement des articles compris dans le chapitre des bourses de l’enseignement secondaire explique sans nul doute que la courbe de l’effectif des élèves boursiers ne se ressent pas, quant à elle, de cette hausse budgétaire, tout au contraire. Au demeurant, d’autres indices attestent que dans l’esprit des dirigeants républicains l’heure n’est plus à l’extension de la politique des bourses. Ainsi, dès 1888, le gouvernement imagine réduire le montant du chapitre des bourses de l’enseignement secondaire, espérant, ce faisant, travailler et au désencombrement des carrières libérales, auquel appelle toute une partie de l’opinion, et au développement de l’enseignement technique68. Mais c’est dix ans plus tard, sous Méline, que le virage s’observe le mieux, dans les rapports d’Auguste Bouge. En 1896, notamment, le député des Bouches-du-Rhône appelle à son tour à une réduction du montant alloué au chapitre des bourses et se réapproprie ce faisant le thème du déclassé. Il accuse la vanité des familles qui poussent un élève médiocre à entreprendre, nanti d’une bourse, des études secondaires, puis à finir en « fruit sec ». Il ajoute, cinglant : « Au lieu d’un ouvrier, on en a fait un rêveur69. » Que de tels propos soient tenus par un homme élu quatre ans plus tôt sur la foi d’un programme radical-socialiste dit assez la force du retournement.

La gauche, évidemment, ne l’entend pas ainsi et c’est elle, à présent, qui sonne la charge contre l’insuffisante accessibilité des lycées et collèges. Jean-Michel Chapoulie a bien restitué la lente genèse de cette revendication, apparue dans les années 187070 et dont le Palais-Bourbon n’est que l’une des arènes. Cette protestation diffuse contre le clivage entre les enseignements primaire et secondaire, contre le fossé que l’argent instaure entre ces deux écoles, la « plébéienne » et la « bourgeoise »71 comme les désignera bientôt Maurice Couyba, gagne en audience à la fin du siècle et donne naissance à une floraison de projets pouvant aller jusqu’à réclamer la gratuité de l’enseignement secondaire72. C’est précisément à la toute fin des années 1890, marquée par le vaste travail de la commission Ribot et, à une autre échelle, par l’intensification de la querelle politico-religieuse, que la discussion du budget des bourses est investie par les partisans de l’ouverture accrue des lycées et collèges. Leurs chefs de file sont le socialiste Maximilien Carnaud, déjà évoqué par Jean-Pierre Briand et Jean-Michel Chapoulie73, et le radical Félix Defontaine. En 1896 et 1897, ils demandent successivement qu’une somme de 1 million puis de 1,5 million de francs soit débloquée pour créer des bourses de l’enseignement secondaire à l’intention des meilleurs élèves de l’enseignement primaire74. En 1899, ils vont plus loin et réclament que le centième des élèves des écoles primaires, c’est-à-dire approximativement 22 000 enfants, soit admis gratuitement dans un collège ou un lycée. L’amendement est porté par une quarantaine de parlementaires, principalement socialistes, parmi lesquels Sembat, Viviani, Vaillant et Millerand75. Si elles sont toutes rejetées, ces offensives de la gauche parlementaire donnent lieu à de mémorables passes d’armes au cours desquelles l’on peut voir Defontaine s’ingénier à retourner le sens du mot « déclassé » contre ses adversaires76. Après 1900, la tension paraît retomber mais elle ne fait que se frayer d’autres chemins, ainsi que le prouvent les différentes propositions de loi déposées à la Belle Époque, qui visent, toujours, à ouvrir plus largement, voire complètement, la porte des établissements secondaires aux enfants du peuple77.

Les contempteurs traditionnels des bourses se font aussi entendre. Ils forment une nébuleuse aux contours assez difficiles à tracer. Cette difficulté est en somme à la mesure de celle qu’il y a à précisément définir la galaxie conservatrice au tournant du siècle ; elle est, au surplus, redoublée par le fait qu’il n’est pas toujours simple de faire la part de l’hostilité irréductible à l’existence des bourses, qui paraît tout de même faiblir, et du refus de leur généralisation. À la Chambre, du moins, les intéressés se signalent davantage par les vociférations dont ils aiment à gratifier les propositions de leurs adversaires de gauche que par leur volonté active d’inverser le cours des choses, laquelle, il est vrai, relève pour ainsi dire du vœu pieux. Signalons tout de même les amendements du baron de Mackau et de Paul-Henri Lanjuinais, de l’Union des droites, réclamant en 1887 la diminution du nombre de bourses, et, signe des temps, visant plus particulièrement les bourses d’internat, les plus nocives en ce qu’elles accroissent, selon eux, la coupure entre le boursier et sa famille, et donc intensifient le risque de déclassement78.

Il faut dire ici que la critique des bourses et des boursiers ne faiblit pas, à ce moment-là, dans l’opinion conservatrice, tant s’en faut. Sans doute cette critique, plus ample et plus diffuse à la fois, n’influe-t-elle pas directement sur l’évolution du nombre de bourses, qui est entre les mains des parlementaires et de l’administration, mais elle contribue à façonner un ensemble de représentations auxquelles nul n’échappe tout à fait. Si la figure stéréotypée du boursier, telle qu’elle a été fixée dans la première moitié du siècle, n’est pas fondamentalement modifiée après 1880, il semble tout de même que deux de ses traits, d’ailleurs liés, s’accusent alors : le fait que le boursier est dépeint comme coupé de la vie sociale et même, pourrait-on dire, de la vie tout court, et le fait qu’il est présenté comme un fonctionnaire en puissance, une double inflexion certainement dérivée du procès que l’on intente au même moment et aux humanités classiques et au fonctionnarisme79. De là l’idée portée par un certain nombre d’observateurs, tel Émile Sinoir, de transférer les bourses des lycées et collèges dans l’enseignement primaire supérieur et l’enseignement professionnel80. La littérature, enfin, se mêle de la partie. Rappelons que Les Déracinés paraissent en 1897 et L’Étape en 1902. Il est habituel de convoquer ces deux œuvres à l’appui de l’analyse de la promotion sociale par l’école sous la IIIe République81. Nous retiendrons, en ce qui nous concerne, qu’elles complètent le stéréotype ambiant de deux manières, l’une et l’autre favorisées par le récit de fiction : d’une part, elles campent des boursiers devenus adultes, d’anciens boursiers donc, précisément pour mieux montrer que le boursier a vocation à rester toute sa vie marqué par l’expérience qu’il a faite du déclassement et qu’il est ainsi voué à perpétuer le mal ; d’autre part, elles livrent un portrait physique de l’ancien boursier qui, chez Bourget, doit au jeu mêlé de la physiognomonie et de l’héréditarisme82.

Si nombreux que soient ceux que l’offre de bourses indispose, soit parce qu’elle est jugée insuffisante, soit parce qu’elle est jugée excessive, c’est le statu quo, nous l’avons vu, qui prévaut dans les faits. Faut-il pointer la pusillanimité des radicaux, comme le fait Jean-Michel Chapoulie83 ? La question assurément se pose. Il n’est que d’analyser les interventions de Théodore Steeg, rapporteur du budget des années 1908 à 1911. Steeg ne cesse de se dire le partisan de l’accroissement du nombre de bourses, mais, pour des raisons budgétaires, il se garde de recommander la mesure ou bien s’oppose à des propositions qui vont dans ce sens84. Intrinsèquement, l’argument n’est pas spécieux, non qu’il faille, pour un simple chapitre budgétaire, invoquer nécessairement l’effet des grands arbitrages entre ministères à l’heure où les dépenses militaires sont notoirement favorisées85 ; mais parce que le budget de l’instruction secondaire, qui croît vivement à la Belle Époque, a ses contraintes internes, qu’il ne s’agit pas de mésestimer. Cela étant, la part de la résistance idéologique et culturelle à basculer dans un tout autre système d’enseignement ne doit sans doute pas être négligée. On a le sentiment, en somme, que toute une partie des républicains, même ceux qui se sont montrés audacieux dans d’autres domaines, a intériorisé jusqu’à ne plus pouvoir s’en défaire le jugement formulé par Dubost, le rapporteur du budget de 1885 : « J’ignore les surprises que peut nous réserver l’avenir ; mais, pour le moment, il est de toute évidence qu’on ne saurait songer à établir la gratuité de l’enseignement à tous les degrés86. » Aussi, plus à gauche, ne reste-t-il que l’amertume et la contemption des bourses, « sorte de charité87 » sur laquelle s’édifie la trahison de classe au dire du mathématicien et anarchiste Charles-Ange Laisant.

Tout ce qui précède vaut à l’échelle du pays tout entier. Mais il est d’autres échelles, au tout premier chef celle de l’établissement, qu’il faut considérer si l’on veut prendre la pleine mesure de l’offre de bourses et de son évolution.






III. Changement d’échelle

La distinction entre deux périodes s’impose ici. Durant la première moitié du XIXe siècle, l’État accompagne la diminution du nombre de bourses par un effort réglementaire visant à les distribuer de manière équitable entre les établissements. Passé la révolution de 1848, l’ambition réglementaire tombe, mais l’obtention de bourses continue à faire l’objet d’âpres discussions entre acteurs locaux et administration centrale, à la mesure, en somme, de l’importance qu’elles n’ont jamais cessé de revêtir pour le développement de certains lycées.


A. Un casse-tête

Prudents, les auteurs de la loi de 1802 avaient réservé à l’administration la possibilité de distribuer les boursiers de manière quantitativement inégale dans les nouveaux lycées88. Fourcroy s’en était expliqué d’une manière théorique et, pour tout dire, assez vague : il s’agissait, alléguait-il, de reconnaître l’inégale valeur des établissements et de préserver une saine concurrence entre eux89. Mais il ne semble pas, à première vue, que le ministère se soit emparé de cette possibilité : à Lyon et Rennes, par exemple, on parle d’emblée d’un contingent de cent cinquante boursiers, vite réduit à cent pour des raisons financières90. Puis, de toute façon, l’arrêté du 28 avril 1805 stipule clairement qu’un nombre identique de boursiers, de nouveau porté à cent cinquante, est attribué à chaque établissement. Enfin, tous les textes réglementaires qui suivront jusqu’en 1833 reprendront à leur compte ce principe d’égale répartition, ce qui, soit dit en passant, permet d’observer de manière très concrète la formidable baisse du nombre de boursiers de l’État : on n’en dénombre plus que soixante-dix par collège royal en 1817, quarante-huit en 1829 et quarante en 183391, si l’on s’en tient à quelques repères.

À l’échelle de l’établissement, cette évolution pose deux difficultés de nature différente. La première a simplement trait à la chute du nombre de bourses et touche les petits collèges, dont le développement reste dépendant de cette source de financement. Le cas du collège de Pontivy, situé dans le centre de la Bretagne, le montre bien. En 1823, le proviseur adresse une missive alarmée au ministre : le collège est dans « un état très critique » du fait, entre autres, de la concurrence du collège communal de Lorient, à laquelle s’ajoute le risque de perdre des bourses communales ; laissé à son sort, il « est menacé d’une ruine inévitable92 ». Le comte du Botdéru, député de l’arrondissement, appuie aussitôt la demande93. Mais le contexte budgétaire n’est pas de nature à favoriser la générosité de l’administration centrale et en 1829 le recteur de l’académie de Rennes doit de nouveau alerter le ministère : « Ce collège isolé dans les terres, manquant de communications faciles avec les villes voisines, ne peut espérer de se peupler de pensionnaires libres ; il ne peut donc se soutenir que par les bourses obligées94… » La seconde difficulté est due à la discordance existant entre le nombre réglementaire de boursiers attribués à un collège donné et le nombre de boursiers qui s’y trouvent effectivement inscrits. Cette discordance serait de peu d’importance si elle n’était due qu’à l’incapacité du ministère à corriger les petites distorsions que la durée inégale des scolarités produit en permanence entre les établissements. Mais elle est d’une tout autre nature. La réalité est que certains collèges, les collèges parisiens au tout premier chef, sont anormalement bondés de boursiers, ce qui tient certainement à la surproportion de candidats issus de la capitale et de sa région. En 1821, Corbière, alors président du Conseil royal de l’instruction publique, parle ainsi de « l’accumulation d’un grand nombre de […] boursiers dans quelques collèges royaux, notamment dans ceux de Paris95 ». Les familles parisiennes n’en ont que plus de difficultés à obtenir une bourse. Des collèges de province font également les frais de la situation car du fait du plafonnement du nombre des boursiers à l’échelle nationale, ils se trouvent du coup sous-dotés. Le recteur de l’académie de Dijon peut ainsi s’émouvoir de ce que dix bourses royales sont indûment vacantes au collège de Dijon en 183496.

La volonté de changer de système émerge manifestement assez tôt, mais il faut attendre l’accession au ministère de l’Instruction publique de Salvandy pour qu’elle se concrétise enfin, à travers le décret du 26 septembre 1837 et l’arrêté du 29 mai 183897. Les deux textes font clairement le constat de l’inégale prospérité des collèges royaux et en déduisent la nécessité de rompre avec le principe de la répartition égalitaire des bourses entre tous les collèges du pays, qui a prévalu jusque-là. La mesure a aussi pour objectif de stopper la baisse inexorable du nombre de bourses attribuées à chaque collège, qui est encore accentuée par la création de nouveaux établissements. Ainsi voit-on bien que si l’effacement de la fonction financière des bourses est un fait avéré à l’échelle nationale, elle peut malgré tout conserver son importance à l’échelle locale. Pratiquement, donc, la nouvelle répartition se solde par la baisse du nombre de bourses entretenues dans les collèges parisiens (on ne compte plus que 1’équivalent de douze bourses entières à Henri-IV et à Louis-le-Grand) ainsi que dans quelques grands collèges de province tels ceux de Bordeaux, de Lyon ou de Rouen (où l’on trouve désormais l’équivalent de quinze bourses entières), et par sa hausse dans d’autres collèges, en particulier dans les plus petits, comme ceux d’Auch, de Moulins, de Pontivy, etc. (qui se voient attribuer l’équivalent de trente bourses entières chacun)98.

La réforme peine cependant à atteindre son objectif, c’est peu de le dire. Trois ans plus tard, la comparaison de la nouvelle répartition réglementaire et de la répartition effective des boursiers révèle en effet des discordances fortes, qui perpétuent manifestement les déséquilibres antérieurs. Précisément, un seul collège, celui de Caen, compte alors autant de boursiers que le prévoit l’arrêté de 1838. Dix dépassent le nombre réglementaire, parmi lesquels les établissements parisiens lato sensu. Le collège de Versailles a ainsi dans ses murs cinquante-cinq boursiers et le collège Henri-IV trente-quatre, au lieu des vingt-six et vingt que leur attribue l’arrêté. Enfin, tous les autres, dont l’ensemble des collèges de troisième classe, souffrent toujours d’un déficit de boursiers, qui atteint son record au collège du Puy où il se monte à dix-neuf élèves. En 1847, redevenu ministre, Salvandy procède à une évaluation lucide de sa réforme. Il reconnaît qu’elle avait surtout en vue d’aider les établissements les moins prospères, et qu’elle minorait, ce faisant, l’importante question de la répartition géographique des familles à même de solliciter une bourse, « nécessairement assez nombreuses dans le voisinage des grandes villes ». Il s’est ensuivi que le nombre de candidats susceptibles d’être nommés dans certains petits collèges de province s’est révélé insuffisant, ce qui a creusé ou engendré le déficit en élèves boursiers de ces établissements, alors que, inversement, s’est encore accrue la pression pesant sur les collèges des grandes villes, de Paris en particulier, à tel point que, les concernant, le ministère a dû, « par la force des choses », outrepasser les seuils qu’il avait arrêtés dix ans plus tôt. Est donc encore décidée une nouvelle répartition, supposément plus équilibrée99. Le changement profite à Paris (Henri-IV et Louis-le-Grand obtiennent seize boursiers supplémentaires), tandis que les collèges de deuxième et de troisième classe perdent fortement au change. Mais pas plus que la précédente, la mesure n’est efficace, si l’on en croit du moins Édouard Charton. Il faut dire que la chute du régime, survenue six mois plus tard, ne lui a pas vraiment laissé le temps de produire ses résultats. On note au passage que la création de nouveaux collèges a fait encore baisser le nombre moyen de boursiers par établissement : à la veille de Février, il n’est plus que de trente-six.

Réglementation impossible ? En théorie, essayer de satisfaire les desiderata des familles tout en soutenant de manière prioritaire certains collèges n’avait rien d’impossible, quitte à réviser périodiquement la répartition officielle des bourses dans les collèges, ainsi que l’avait d’ailleurs prévu l’arrêté de 1838. Mais il eût fallu pour cela que le ministère réussisse à imposer à certaines familles des nominations assez lointaines, ce qu’il n’a pas fait, conscient, sans doute, que sa marge de manœuvre était trop faible en la matière. On est bel et bien en présence d’une cote mal taillée.




B. Pragmatisme ministériel

Ce qui change, dans la seconde moitié du siècle, c’est que, justement, la répartition des boursiers dans les lycées du pays n’est plus officiellement réglementée. La IIe République entreprend, certes, de tenir compte du critère géographique dans l’attribution des bourses de l’État. Précisément, la loi du 27 novembre 1848, dont nous reparlerons, répartit la moitié des bourses à pourvoir entre les départements selon leurs populations respectives100. Mais à côté de ce contingent de bourses, qui n’est d’ailleurs pas fléché vers les établissements à proprement parler, il en existe un autre qui, lui, échappe complètement au critère géographique. En outre, cette réglementation ne s’impose que très peu de temps, jusqu’en 1852. Par la suite, plus de répartition officielle des bourses sur le territoire. L’administration centrale gagne ainsi en souplesse de gestion.

Chose utile, sans doute, car le fait est que les demandes qui lui sont adressées afin qu’elle consente à accroître le nombre de bourses de tel ou tel établissement restent nombreuses jusqu’à la fin de la période, ainsi que le prouve tout un groupe d’articles conservés aux Archives nationales101. Même si l’on ne peut se prononcer sur le degré de représentativité des pièces que ces cartons contiennent, on peut à tout le moins conclure de leur lecture que les acteurs locaux se mobilisent avec une grande vigueur pour défendre leur contingent de boursiers ou réclamer qu’il soit augmenté. Les proviseurs sont naturellement les plus actifs à cet égard, à l’image du fameux abbé Follioley102 qui dirige le lycée de Laval au début de la IIIe République. En 1883, venant d’apprendre qu’aucun nouveau boursier ne serait nommé dans son établissement cette année-là, il écrit aussitôt au sous-secrétaire d’État, le Breton Eugène Durand, pour lui dire son « chagrin103 ». L’année suivante, soucieux de prévenir une nouvelle déconvenue, il se déplace en personne à Paris afin de rencontrer Durand. Il n’y parvient pas et doit se rabattre sur une longue missive dans laquelle il vante les « avantages particuliers » du lycée de Laval, parmi lesquels une conception très « familiale » de l’internat, n’hésitant pas, au passage, à dénigrer implicitement les établissements voisins104. Les assemblées locales ne sont pas en reste, non plus que les élus du département, qui peuvent également déployer une grande énergie dans ce domaine. Ainsi, en 1891, le député finistérien Louis Hémon s’empresse-t-il de protester auprès du ministère après que des bourses eurent été perdues par le lycée de Quimper au profit de celui de Nantes. Dans les mois qui suivent, il réitère sa démarche à plusieurs reprises, exerçant de la sorte une véritable pression sur ses interlocuteurs, qu’il met en demeure de lui fournir sinon des explications, du moins des réponses105. Sans doute peut-on mettre ce zèle des acteurs locaux en rapport avec l’esprit de concurrence qui saisit le monde de l’enseignement sous la IIIe République, dont Jean-Michel Chapoulie a montré de manière convaincante qu’il s’est traduit par le souci permanent des effectifs scolaires, à l’aune desquels le bon fonctionnement d’un établissement ou d’une circonscription scolaire a été dès lors évalué106.

Toutes ces démarches se fondent sur un certain nombre d’arguments dont trois, surtout, se dégagent. Comme au cours de la période précédente, d’aucuns font simplement valoir que la diminution continue du nombre de bourses entretenues dans l’établissement pour lequel ils réclament met ce dernier en difficulté sur le plan financier. L’argument est le plus souvent mobilisé pour les petits lycées, mais les Souvenirs de jeunesse de Jean Guiraud prouvent qu’il peut être aussi utilisé par le proviseur d’un grand lycée comme celui de Marseille107. Est-il de pure forme ? Les bourses n’ont sans doute plus la même part dans le financement des lycées, ainsi que nous l’avons vu ; mais il est significatif qu’à défaut d’être toujours satisfaite, la doléance est prise au sérieux par les autorités administratives, qui savent serré le budget de nombreux lycées. Le deuxième argument est plus nouveau : il invoque la nécessité de soutenir, grâce aux bourses, les classes dites « supérieures », à savoir les classes de rhétorique, de philosophie et plus encore les classes préparatoires alors en voie d’autonomisation108. La nécessité de venir en aide à ces dernières est l’objet d’une correspondance foisonnante. Citons l’exemple du proviseur du lycée Janson-de-Sailly qui sollicite en 1887 l’envoi de boursiers afin d’alimenter la classe de préparation à l’École navale, qui vient de voir le jour109 ; ou bien celui du proviseur du lycée de Nîmes, qui demande en 1903 que de nouveaux boursiers lui soient confiés, faute de quoi, prévient-il, « nos classes de spéciales et de Saint-Cyr disparaîtront à brève échéance110 ». Observons que ce deuxième argument s’accompagne périodiquement de la dénonciation de la situation supposée avantageuse des lycées parisiens, accusés non seulement de concentrer la population boursière mais aussi de l’attirer sciemment à eux, dans leurs classes préparatoires tout particulièrement111. Le troisième argument est lui aussi caractéristique des évolutions auxquelles l’enseignement secondaire public est confronté dans la seconde moitié du XIXe siècle. Il a trait à la concurrence que font aux lycées de l’État les établissements ecclésiastiques, concurrence dont on sait l’âpreté dans certaines régions, comme l’Ouest, et que l’octroi de bourses à des jeunes gens originaires de la région permettrait, selon les proviseurs, de soutenir plus avantageusement112.

Comment le ministère répond-il à ces demandes, qui excèdent de beaucoup sa capacité à les satisfaire et lui imposent donc d’incessants arbitrages ? En ce qui concerne le problème précis de l’excessive attraction des lycées parisiens, il recourt à la solution réglementaire, dont il se sert de deux manières successivement : directement, à la fin du Second Empire, en plafonnant le nombre de bourses attribuées aux lycées de Paris et de Versailles113 ; indirectement, à la fin de la période, en limitant les transfèrements vers la capitale114 et en essayant d’empêcher que les proviseurs parisiens ne se servent indûment des bourses dites « de mérite », puis « d’honneur », dont nous aurons à reparler, pour peupler leurs taupes ou leurs khâgnes115. Mais pour le reste le ministère procède très pragmatiquement, à coups de diagnostics ponctuels et d’actions ciblées, comme en 1895, quand il décide le transfèrement de boursiers de l’Aube, de la Haute-Marne et de l’Yonne dans la classe de préparation à Saint-Cyr du lycée de Troyes116. Notons qu’il tient à chaque fois grand compte du domicile des parents, contrairement à ce qu’il laisse parfois entendre117. Une volonté de rationalisation émerge cependant à la veille de la Grande Guerre. En effet, à partir de 1913, les recteurs sont appelés à donner leur avis sur la répartition des bourses entre les établissements de leur académie au moment même où ils transmettent au ministère les dossiers des lauréats de l’examen118, ce qui laisse à penser qu’il est tenu compte de ce critère lors du travail d’attribution des bourses.

Concluons par un bilan à la fin du siècle, que permettent de dresser les données très détaillées que l’on possède pour le milieu des années 1890119. À cette date, les lycées français comptent en moyenne trente-deux boursiers de l’État. Comme l’effectif global des boursiers, cette moyenne a atteint son étiage sous le Second Empire puis elle est remontée, du fait de l’accroissement du crédit des bourses et de la multiplication des bourses de demi-pensionnat et d’externat, au point de pratiquement retrouver le niveau qui avait été le sien à la fin de la monarchie de Juillet. La répartition effective des bourses entre les lycées du pays peut être, quant à elle, analysée au moyen de la figure 3. La géographie qui s’y déploie est globalement attendue.

On y voit bien la prépondérance de Paris et de sa région, où sont concentrés 597 boursiers de l’État, soit environ 17 % d’entre eux. On y repère aussi le poids des grandes villes de province, tout spécialement de Toulouse, de Nantes et de Lyon, qui comptent respectivement 96, 93 et 88 élèves bénéficiaires d’une bourse de l’État. On a ensuite affaire à tout un dégradé de situations locales qui finit par un plancher situé très bas : quatre boursiers seulement au lycée Carnot, qui vient certes d’ouvrir, mais quatre aussi à Aix, six au Mans, sept à Niort, etc.

L’interprétation des différences existant entre villes et lycées de taille équivalente est malaisée, car ces différences résultent d’une combinaison complexe de facteurs, parmi lesquels des facteurs spécifiques qu’il n’est pas possible de mettre au jour sans des investigations de type monographique. Le seul critère de différenciation que l’on croit pouvoir identifier avec un minimum d’assurance est, encore une fois, l’inégal dynamisme des lycées. Est-ce un hasard, en effet, si se trouvent, parmi les cinq établissements les plus richement dotés en boursiers au regard de leur population scolaire totale, les lycées de Pontivy, de Quimper, de Charleville, et de Bar-le-Duc, qui comptent, chacun, plus de 13 % d’élèves boursiers, quand les lycées de Paris, eux, n’en accueillent en moyenne que 5 % ? Le constat est d’autant plus intéressant qu’il invite à relativiser l’accusation de prédation formulée contre la capitale, dont on a pourtant vu plus haut qu’elle avait été intériorisée par les hauts fonctionnaires du ministère. Si elle ne rend pas compte de toutes les situations locales, tant s’en faut, cette interprétation paraît à tout le moins confirmée par le cas du lycée Lakanal, qui possède la double caractéristique d’avoir éprouvé des difficultés pour se constituer une clientèle scolaire à ses débuts en dépit du magnifique cadre dans lequel il a été édifié, et d’afficher le plus fort taux d’élèves boursiers de l’Hexagone (20 %). Adolphe Mourier ne s’y trompait pas, qui écrivait quelques années plus tôt que cet établissement « serait à peu près vide sans le contingent des boursiers120 ». Ce qui n’est pas douteux, en tout cas, c’est que la proportion de boursiers au sein des lycées est passablement variable. Il est des établissements où ces élèves ne sont qu’une infime poignée et il en est d’autres où ils forment au contraire une minorité consistante.

Figure 3. – Les boursiers de l’État dans les lycées métropolitains en 18951.
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Conclusion

Trois enseignements se dégagent de ce premier chapitre. Nous avons d’abord pu vérifier la modicité de l’offre de bourses. Les contemporains en avaient pleinement conscience, les historiens y ont plus tard insisté, à raison. Un chiffre suffit à exprimer cet état de fait : en 1895, les boursiers de l’État sont au nombre de 3 512 et représentent 6,5 % de la population lycéenne totale. Certes, la situation a commencé à évoluer depuis les années 1880 : l’offre de bourses a été accrue par les républicains opportunistes et le combat pour l’ouverture sociale des lycées et collèges a émergé. Mais cette volonté de réformer démocratiquement l’enseignement secondaire reste minoritaire jusqu’à la Grande Guerre, aussi bien à la Chambre, où elle divise même la gauche, que dans la société française en général, qui, en cette fin de siècle, a déjà son lot d’angoisses collectives. Ainsi, aux yeux des promoteurs d’un lycée sinon gratuit, du moins plus ouvert, les bourses apparaissent-elles de plus en plus comme le symptôme d’un système d’enseignement socialement injuste, « une porte bâtarde faite dans un sens libéral121 » selon l’expression de l’un d’entre eux.

Cela étant posé, il faut remarquer que cette offre de bourses s’est considérablement complexifiée entre le Consulat et la IIIe République. Il y a là un deuxième enseignement d’importance, qui est moins souvent aperçu. Rappelons qu’à l’époque de leur création les bourses des lycées étaient toutes des bourses entières de pensionnat destinées (par force, il n’y avait alors qu’une filière) à l’enseignement classique. Puis, progressivement, le ministère a introduit au sein de la masse des bourses des différences tenant à leur quotité (ainsi sont nées les bourses fractionnées, dès l’Empire) et à leur nature (ainsi, dans les lycées, sont nées les bourses de demi-pensionnat et d’externat, sous la IIIe République), enfin il a autorisé les élèves de la filière scientifique puis de la filière spéciale à en bénéficier. Fruit d’un long travail d’adaptation, cette évolution d’ordre statutaire a donné lieu à de nombreuses combinaisons qui ont introduit une réelle diversité au sein de la population boursière et doivent prémunir aujourd’hui contre la tentation d’un regard rétrospectif par trop unifiant. Il y a loin, sans aucun doute, entre un interne de philosophie à bourse entière et un élève de la filière spéciale pourvu d’une demi-bourse d’externat.

Enfin, il faut retenir que l’offre de bourses, en particulier leur nombre et leur proportion, subit encore des variations d’ordre local que seul un changement d’échelle, centré sur l’établissement scolaire, permet de discerner. Ces variations tiennent aux caractéristiques du lycée considéré, sa taille et sa localisation au premier chef, mais elles sont aussi déterminées par son dynamisme dans la mesure où les bourses ont été continuellement utilisées par l’administration centrale en vue d’aider au développement des établissements secondaires. Ce qui est notable, ici, c’est que si cette fonction de soutien aux lycées, décisive au départ, a perdu en importance à partir de la monarchie de Juillet, elle n’a pas moins discrètement perduré jusqu’à la fin de la période en s’adaptant dans une certaine mesure aux nouveaux besoins des lycées. Phénomène important et à conserver à l’esprit compte tenu des conséquences qu’il est susceptible d’avoir sur la vie même des boursiers.
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